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LETTRE DATEE DU 12 JUXLI;ET 1989, ADRECSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT Dü PANAKA AUPRES DE 

L'ORGANISATI3N DES NATIONS UNIES 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous pour dénoncer auprès du Conseil de 
sécurité de l’organisation des Nations Unies une nouvelle action militaire dirigée 
par les Etats-Unis b’knérique contre la souveraineté et l’intégrité territoriale de 
la République du Panama. 

Le samedi 8 juillet 1989, dans la matinée, des soldats de l’armée des 
Etats-Unis d’tirique au Paaam8 ont fait une incursion en territoire panamé8n h 
Bu&tte Amador avac 25 autochoniller ot 6 Xaumners armés fen uns et 1~ autres 69 
pièceo d’artillerie, escortér par un hélicoptère 0X-58, un hélicoptire Cobra et un 
hélieoptàre W-64) biack ?lawh) ilr ont ecctap6 plurieurs ruemI se sont pla& es 
poritfoar off@noiwe awa0t l’i8ifice bu C-d at général do la Commirsiea de 
&éfenre et db r&cutftê du canal do P , situé tins une sone relevant du contrôle 
omclurif da la IOpubliqw du ?Odm& se roat iaratollb daar i4Qr soa.Ll de 
coordlhrtioa militaire, st y sont rastés plusieurs heures jurqu’ou tsomœat où ils se 
roat retirh cba mpruata0t la route B’Aaadoi, 

Les forces et le matériel 80 9uerra plach ~8r les Etats-Uni6 bans de0 ton01 
noa autotirhr par 18 Ripubfique du Panama, 108 convois milit8ireu ricirinr en 
trmrit dam des so0es qu’ils n'ont pas , aws termes des Tr8itOe du canal do Piwwna, 
le droit de traverrer maas rospeotor 100 mesu~em de coordiaation des autotitis 
panaméennes et sans être accompagnir d’une arcorte panaméenne, de m&ne que 
l~utilfretion de l’Espace aérien panunien par des avions militaires ue se 
moumettant par aux mesura8 de contrôle ot de coordination établies dans le8 Traites 
du Canal, constituent des violations de la lettre ot de l’esprit des Traites du 
canal de Panama et portent atteinte ir la rouverrintté et à l’intégrité territoriale 
de la nation panaméenne. 

Je dénonce auprès du Conseil de sécurité les faits sumentionnés ainsi que 
ceux qui sont cités Cans la lettre que j’ai adressée au Secrétaire ginéral le 
f ,  jaillet 1030 [S/2071CI. c'est-à-dire l’occupation terr>craire par les forces 
zi:itaires des Etats-:::is Ca :a zoae rêtrocêCêe de ;a l ji::e ee Sa-boa ainsi pe Ces 
icsta:?aticns de prises d'ea*l de :'Ir,stit*At des aç*Aed*;zs et égo*zts r.atior,aux 
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et de celles de l’usine de traitemeut des eaux de Chilibre, actions qui 
correspondenr a une politique dt%iibhl&e de provocation et d’intimidation miiitaire 
des Etats -Unis contre la Répuhl ique du Panama. 

Le hï4I-cèlement militairr incrcs5.izlt.. 1 ‘Etalage constant de. foi ce t!t. la rncI1acc! 
permanente d’agression dire,-.t.e contre le Panama sont. devenus 1 ‘objectif principal 
de la présence des forces arméns nord-,- -hricaines au Panama, lesquelles prétendent 
ignorer que leu: présence est, aux termes tics Traités du Canal, autorisée 
exclusivement aux fins de protection et de défense du Canal et, en aucun cas, 
circonstance ou prétexte, pour leur permettre d'agir comme forces d’agression 
contre la République du Panama dans le but d'imposer les desseins de domination 
hégémonique des Etats-Unis, ni comme instrument de pression et d'intimidation à des 
fins politiques pour influer sur les affaires intérieures du Panama en violation du 
principe de non-intervention stipulé dans les Traités du canal de Panama et 
consacré par le droit international contemporain. 

Je tien6 à répéter que mon pays a des raison6 bien fondées de craindre pour sa 
sécurita et je souligne que les récentes actions militaires nord-américaines 
représentent une escalade dan6 les plans d’intervention militaire au Panama que 
nourrit le Gouvernement de6 Etatr-Unis. 

A cet igard, je porte à votre attention et dbonce, du fait de leur extrême 
gravité, les déclarations qu'a faites cex deraiera jours devant deuz agences 
internationale6 de presse le général Marc Cisneros, responsable du Cammandement Sud 
des Etats-Uais au Panmao qui a déclaré que ‘*les Ittatr-Unie devraient bnpret uno 
solution militaire" eu P-a, quo *la plupart do6 offieiets (Bu Cumaudakmeot Sud) 
partageaient ce point de vueI br m&m que les soldat8” et que H1a aajotit& de la 
population aux Etats-Unir retait en faveur d'une interwntiea". 

Ces diclarationr t6v6latrices bu g&n&tal Cimetas, conju$@er i de multiples 
iacideotr et provocations, dont il a dirig& fui-s&6 un certafn wmbre, nous 
confirment qua les ttats-Wnis s’efforcent actwllemsnt de forger ua Pncideat qui 
justifierait aupth de l’opiaioa publique nord-mhricaine me intervention arm&e 
directe contre le Panama. 

Ces provocatioas n'ont par eu l'effet escompté en toison de l'attitude 
responsable et sereine des ?orcer de défense panaméennes qui, grâce à leur grande 
maturité politique, ont parfaitement compris les fatentions sinistras qui guidaient 
ce6 acte6 dangereux de l’armée nord-smiricsine. 

L66 action6 militaire6 que les Ehts-Unis ont menées contre mon pays et les 
déclarations d’officiers supérieurs de leur armée, comme celles que j'ai citées, 
constituent des violations flagrantes de la Charte des Nations Unies aux termes de 
iaqueiie ies Etats Membres âe -*- I urganisstivn sont tenus de s'abstenir Ot: raîtiuii~~ A 
la menace ou à l'emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout Etat. 

Nous faisons observer i nouveau que les pro;*ocations incessantes des 
Etats-Unis et leur politique arrogante de recours à la force au mépris des normes 
du droit international, qui protègent la souveraineté, l’indépendance et 
l'intcgrité territoriale de la République du Panama, mettent gravement en danger la 
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paix et la sécurité internationales. Hous réaffirmons que les Etats-Unis pn: teront 
seuls ~a responsabilité des atteintes à ces normes dans la région à la suit< de 

leurs actes d’agression contre le Panana. 

Par votre intermédiaire, nous demandons au Gouvernement des Etats-Unis 
d’infléchir sa regrettable poittique d’agression contre le Panama, de renoncer à 
faire monter la tension entre les deux pays et d’adapter son comp?i’ement envers 
mon pays aux obligations solennelles qu’il a contractées lors de la signature et de 
la ratification des principes consacrés dans la Charte des Nations Unias qui 
enjoignent notamment aux Etats Membres de s’engager à régler leurs différends 
internationaux par des moyens. pacifiques de telle manière que Ia paix et la 
sécurité internationales ne soient pas mises en danger. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer d’urgence à tous 
les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies le texte de la présente 
lettre cumne document du Conseil de sécurité. 

(&&aih) konordc, A. MM 


